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Toulon,  juillet 2010
Soleil du Sud installe et exploite des toitures de grandes surfaces (300 à 20 000 M²) dédiées aux centrales solaires photovoltaïques.
Les toitures sont louées pour 25 ans (bâtiments industriels bâtiments administratifs public, bâtiments commerciaux).
Le groupe Soleil du Sud est responsable de l’ensemble du process : conception, financement, réalisation, exploitation, maintenance.

Sa zone d’intervention est actuellement principalement le Var. 
Le Président de la Société Monsieur Oros est l’ancien directeur régional du secteur électrique du groupe Vinci. Il a donc une parfaite connaissance du secteur et son passé professionnel lui donne ses entrées nécessaires pour développer rapidement son activité. L’objectif est de devenir le producteur indépendant d’électricité photovoltaïque leader dans la région.
La Société Holding Soleil du Sud Finances s’associe avec des investisseurs dans le capital de Sociétés exploitant les centrales solaires. Il est prévu une Société d’exploitation par programme.

Le financement de chaque programme est assuré par un prêt bancaire qui représente 80 à      85 % du montant total de l’investissement.

Les études sont réalisées et financées en amont par Soleil du Sud Finances.

Le coût des études est transformé en participation au capital des Sociétés d’exploitation lorsque le projet atteint le stade de la réalisation (pas de risques de projet sans suite pour l’investisseur).
- Les premiers projets réalisés ont été financés par les actionnaires du départ mais Soleil du Sud a maintenant de gros projets à réaliser. Il est donc nécessaire de faire appel à des investisseurs privés pour apporter les fonds propres nécessaires à chaque Société d’exploitation pour pouvoir mettre en place les financements bancaires. 

- Actuellement nous montons le financement du marché aux fleurs d’Hyères qui va représenter une production annuelle de 2 736 000 KWH et un chiffre d’affaire annuel prévisionnel de 1 134 900 €. L’investissement global se monte à 8,424 M € dont 1,95 M € en apport associés.

- Sur le plan de la fiscalité la participation des investisseurs peut bénéficier de la fiscalité suivante :
Impôt sur le revenu :

Economie  d’impôt de 25 % du montant de l’investissement avec un plafond d’investissement de 100 000 € pour un couple (50 000 € pour un célibataire) pour la défiscalisation de l’année. Au titre de l’impôt sur le revenu vous pouvez donc faire immédiatement un investissement important (souscription pour le marché aux fleurs d’Hyères avant fin septembre 2010).
ISF :
Au lieu de choisir l’économie d’impôt sur le revenu un souscripteur peut bénéficier d’une réduction d’impôt sur la fortune de 75 % du montant de sa souscription avec un plafond de 50 000 € d’économie d’impôt d’ISF (la souscription ISF peut se cumuler avec la souscription impôt sur le revenu).
S’il est trop tard pour souscrire pour votre ISF 2010 payable en juin, vous pouvez déjà prévoir votre souscription pour votre ISF 2011.

Nous rappelons d’autre part que la totalité des titres provenant d’une souscription ou d’une augmentation de capital de PME n’entre pas dans la base taxable ISF.

Liquidité et rentabilité :

Compte tenu des amortissements dégressifs qui seront pratiqués les comptes prévisionnels montrent qu’il n’y a pas de bénéfices distribuables avant la dixième année (même si la trésorerie de la Société est florissante).
Les études montrent que le taux de rendement interne avant la fiscalité sur la durée est de l’ordre de 7,5 %.
Lorsque la participation à engendrée un avantage fiscal (impôt sur le revenu ou ISF) l’investisseur doit garder ses parts pendant 5 ans plus l’année de souscription.
Lors de la souscription vous prendrez l’engagement de revendre vos parts à Soleil du Sud Finance au terme de la période de détention obligatoire à un prix d’ores et déjà fixé à 150 % de la valeur de votre souscription.

Compte tenu des économies d’impôts ou d’ISF la rentabilité de votre placement est importante (voisine de 11,6 % par an pour la défiscalisation impôt sur le revenu et 24 % pour la défiscalisation ISF).

Lorsque le financement du marché aux fleurs sera bouclé, Soleil du Sud lancera d’autres souscriptions pour d’autres programmes sur des schémas identiques ou différents.

Le portefeuille de projets est important. 
